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Titre :  La maturité professionnelle anticipée serait-elle possible à Neuchâtel ? 

Contenu : 

Le Conseil d’État est prié d’étudier l’opportunité de la mise en place du début de la maturité professionnelle 
pendant la 11e année scolaire pour les élèves souhaitant poursuivre leur formation par un apprentissage. 

Développement (obligatoire) : 

Les cantons de Lucerne, d’Obwald et bientôt de Zoug donnent la possibilité aux élèves de 11e qui feront une 
formation professionnelle de déjà commencer leur maturité professionnelle pendant leur scolarité. Les futurs 
apprentis ont ainsi un jour de plus de pratique en entreprise lors des années de formation. C’est positif pour 
l’employeur et pour l’apprenti. De plus, ces élèves optimisent ainsi la durée de leur formation. 

Cette proposition favorise la formation professionnelle auprès des élèves assidus et rend la formation 
professionnelle encore plus attractive.  

Nous remercions donc le Conseil d’État pour la future mise en place de cette solution. 
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